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Les Budgets 2020 sont adoptés 
 

En préambule, les élus adoptent à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du lundi 10 

février 2020. 

 

Finances, 

M. Jean-Paul Le Nan, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

 

Budgets 2020 

Evolution

3%

14%

20,34                                    20,34                                    
Maintien

Budget

2 268 102                            

1 866 771                            

Exploitation

Investissement

15,51                                    

40,69                                    

2 340 404                            

2 172 228                            

Chiffres-clefs du Budget de la Commune 2020

2020 2019

Taxe d'habitation

Taxe foncier non-bâti

15,51                                    

40,69                                    

Fiscalité (taux inchangé depuis 2005)

Taxe Foncier bâti

 
 

Le budget de la Commune s’équilibre en dépenses et recettes de fonctionnement 

à 2.340.404 €, sensiblement identique à 2019 (+ 3 %). 

Les dépenses comprennent l’entretien courant des infrastructures communales (30 %), le 

versement des dotations et contributions (27 %), les charges de personnel (41 %). 

Les recettes rassemblent principalement les compensations des transferts de charge de 

l’Etat (35 %) et le produit de la fiscalité (60 %). 

 

En investissement, dépenses et recettes s’équilibrent à 2.172.228 €, soit + 14 % par 

rapport à 2019. 

Les dépenses concernent des travaux d’aménagement de voirie en secteur rural et dans le 

bourg (27 %), solde du terrain de football synthétique au complexe sportif de Bel Air (15 

%), projets d’acquisition de réserves foncières et immobilières (25 %), acquisition de 

véhicules au service technique (4 %), travaux de rénovation en Mairie (3 %), ... 

Les recettes comprennent principalement des subventions publiques (9 %), les soldes 

positifs antérieurs reportés (52 %),  le remboursement de TVA (6 %), l’autofinancement 

communal prévisible (14 %), le produit de la taxe d’aménagement (2 %). 

Sur le budget Eau potable, dépenses et recettes s’équilibrent en fonctionnement 

à 156.601 €. et à 222.574 €. en investissement. 

Budget Assainissement : dépenses et recettes s’équilibrent en fonctionnement à 106.197 

€. et  en investissement à 303.134 €. 

Lotissement Pen Ar Harden : les dépenses s’élèvent à 755.610 €. Ils s’équilibreront en 

recette avec la vente des lots. Ils restent à ce jour quelques lots disponibles. 

Lotissement Impasse du Général de Gaulle : 117.758 €. budgétés pour les travaux de 

viabilité équilibrés avec la vente des surfaces restantes et une subvention communale. 

Lotissement Théodore Botrel : 149.223 €. budgétés pour les travaux de viabilité 

équilibrés avec la vente de lots tous réservés et une subvention communale. 

 

Présentés en l’état, les budgets sont adoptés à l’unanimité par les membres présents. 
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Fiscalités 

Il est décidé de reconduire les taux d’imposition, inchangés depuis 2005 pour un produit 

attendu de : 1.166.594 €. pour cette année 2020. 

 

Subventions 2020 

                   FNACA – Section de Plouvorn                      258 

                  Ass. Officiers  Mariniers – Section de Plouvorn                     100  

                  ASC - Plouvorn               124.483 

                  Amicale des employés communaux de Plouvorn                  12.000 

 

 

Aménagement du Bourg, Urbanisme et Bâtiments Non-Sportifs  

M. Gilbert Miossec, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

Les travaux de ravalement de la Bibliothèque suivent leur cours, effectués par la Maison 

de la Façade de Morlaix. 

Le revetement de la rue du Guéven sera repris dès que le temps le permettra. 

Les travaux d’effacement des réseaux aériens Télécom, Basse Tension continuent ; ainsi 

que le renouvellement de l’éclairage public avec un éclairage led. 

 

Action Culturelle, Bâtiment et Espaces de Sports et de Loisirs 

M. Jean-Paul Le Nan, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

A l’Espace Culturel du Plan d’Eau, des équipements complémentaires de sonorisation 

sont décidés auprès de l’entreprise Geffray, à savoir 8 enceintes, 1 bumper, 1 

amplificateur de puissance, pour un coût de 20.594 €.H.T. 

 

. 

Environnement et Espace Rural 

M. Martial Cadiou, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

Le marché à bons de commande pour les travaux de voirie rurale et d’aménagement du 

bourg est confié à l’entreprise Eurovia Bretagne de Morlaix. 

L’actuel fourgon Jumper Citroën, acquis en décembre 2003, âgé de 17 ans est hors 

service et non-réparable. Il est décidé l’acquisition d’un nouveau fourgon utilitaire 

Jumper Citroën de 7 Cv énergie diésel, auprès du Garage de la Gare pour 18.796 €.H.T.  

 

Informations et Communication 
M. David Le Scanf, Conseiller Municipal, rapporteur de la Commission 

Le panneau lumineux d’information sera prochainement installé au carrefour de Croas-

Hir. 

 

Actions Sociales et Solidarité 

Mme Nadia Crenn, Conseillère Municipale Déléguée, rapporteur de la Commission 

La Résidence Saint-Roch est fermée au public pour éviter toute éventuelle propagation 

du Codiv-19, se conformant aux directives de l’Agence Régionale de Santé. 

 

Enfance et Affaires Scolaires 

Mme Marie-Christine Pichon, Adjointe au Maire, rapporteur de la Commission 
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La contribution forfaitaire – versée au titre de participation aux frais de fonctionnement 

de l’Ecole de Lambader - est fixée cette année à  197.174,24 €. (pour 188.446 €. en 

2019).  

 

Intercommunalité 

M. Jean-Paul Le Nan, Délégué communautaire 

Les élus entérinent la modification des statuts de la Communauté de communes du Pays 

de Landivisiau  avec le « développement de la lecture publique par la coordination et 

l’animation du réseau des médiathèques-bibliothèques du territoire ». 

Le groupe de travail de la Communauté de Communes sur la lecture publique a exprimé 

ses recommandations quant à l’établissement d’un réseau entre les 17 bibliothèques sur 

notre territoire. 

 

En fin de séance, Monsieur le Maire, François Palut, a pris la parole pour conclure la 

réunion et la mandature en cours. 

 

Nous clôturons aujourd’hui la séance budgétaire et le dernier des 59 conseils municipaux 

de notre mandature. 

Je tenais à vous remercier.  

Ce mandat animé a connu des réalisations, des projets et l’application de nouvelles 

règlementations qui nous sont imposées par la loi N.O.T.R.E. (Nouvelle Organisation 

Territoriale de la République). La communauté de communes a intégré la compétence 

des zones d’activités, la cohésion sociale, la G.E.M.A.P.I. (Gestion des Milieux 

Aquatiques et Prévention des Inondations) et le développement culturel. 

Je remercie tout d’abord  les quatre adjoints, les deux conseillers délégués, les 

responsables de commission, remerciements que j’adresse à chacun d’entre vous à la 

hauteur de votre disponibilité que vous avez eu pour notre commune. Forts de votre 

investissement, nous avons tenu la barre de notre endettement communal. 

 

Le mandat 2014-2020 est un mandat d’investissement, conformément aux annonces en 

début de mandat, avec 7 millions d’Euros d’investissement. 

Avec : 55 % d’autofinancement soit 4 M. €. 

29 % d’emprunt soit 2,1 M . €. 

16 % de subventions publiques soit 1,1 M. €. 

 La dette est de 675 €/habitants sur 2019, soit un remboursement des emprunts en 

seulement 2 ans (pour une alerte moyenne s’activant à 8 années) 

Ces chiffres traduisent la bonne santé financière de la commune avec une trésorerie saine 

permettant d’envisager l’avenir avec ambition et sérénité 

  

Merci à vous tous. 

Si nous n’avions pas de pouvoir de décisions lors de nos commissions, nos échanges ont 

été nombreux, francs et constructifs. 

Merci à vous conseillers pour la confiance que vous m’avez accordé. 

Merci pour la qualité de nos relations, de nos échanges, de la pertinence de vos 

observations, de vos critiques et de vos contributions. 

J’ai réellement eu plaisir à travailler avec vous. 

Des pressions, il y en a eu… Je n’ai jamais cédé, mon objectifs a toujours été clair : dans 

l’ intérêt de nos habitants et non des intérêts individuel, d’une famille, d’une entreprise, 

d’une association. 
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Merci aussi aux membres du C.C.A.S, assumant une lourde responsabilité liée au 

fonctionnement de notre E.P.A.D.H. St Roch 

Comme vous êtes plusieurs à ne pas vous représenter ; vous ne serez plus conseiller 

municipal. Nos associations plouvornéennes sont nombreuses et prêtes à vous accueillir 

car la réussite de notre mandat était le bénévolat. 

Je remercie nos équipes administratives de s’être impliquées avec beaucoup de 

compétences et d’enthousiasme. 

Je remercie et félicite ceux qui ont choisi de poursuive leur fonction d’élus au service de 

notre population communale et communautaire. 

  

 

 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 2 mars 2020

  Membres :

   En exercice : 22 22
   Présents : 21
   Votants : 20
   Pour  : 20
   Abstention                  1*
   *M.  Jean-Paul Le Nan

   
   Délibération N° :

    2020 03 01

Objet : Versement d’une subvention à l’Association Sportive et Culturelle de Plouvorn 
(ASC).

Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,

DECIDENT  de  verser   124.483  €.  au  titre  de  la  participation  aux  frais  de  fonctionnement  de
l’Association Sportive et Culturelle de Plouvorn pour l’année 2020.

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier cette décision auprès  du président de l’association ASC de
Plouvorn et de toutes autorités qualifiées.

La  dépense  correspondante  sera  mandatée  sur  les  crédits  de  l’article  de  fonctionnement  N°  6574
« Subvention de fonctionnement – organismes privés » du budget communal.
Elle sera versée en plusieurs acomptes sur l’année 2020.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 9 mars 2020.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 10 mars 2020
Affiché en Mairie le mardi 10 mars 2020
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Le lundi  neuf  mars  deux mil  vingt, le  Conseil  Municipal,  légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT François,  BOULAIRE Véronique,  CRENN Nadia,
COMBOT  Estelle,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC
Anne-Hélène, NENEZ Marie-France, PAGE Hélène, PICHON Marie-Christine,
STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC Gilbert,
FLOCH André, ALLAIN Michel, BODERIOU Grégory, LERROL Nicolas, LE
SCANF David, PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Philippe BRAS 

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU









  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 2 mars 2020

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 21
   Votants : 22*
   Pour  : 22*
   Abstention :                0
* Pouvoir de P. Bras à J.P. Le  Nan

   
   Délibération N° :

    2020 03 03

Objet : Subventions communales, décisions d’attribution pour l’année 2020.

Après  avoir  écouté  les  rapporteurs  des  réunions  de  commissions  réunis  pour  proposer
l’attribution des subventions
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,
 
DECIDENT  le  versement  des  subventions  suivantes  à  l’article  de  fonctionnement  N°  6574
« Subvention de fonctionnement – organismes privés » du budget communal.

                   FNACA – Section de Plouvorn                     258

                  Ass. Officiers  Mariniers – Section de Plouvorn                    100 

                  ASC - Plouvorn               124.483

                  Amicale des employés communaux de Plouvorn                 12.000

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 9 mars 2020.

François PALUT, Maire de PLOUVORN
_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 10 mars 2020
Affiché en Mairie le mardi 10 mars 2020
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Le lundi  neuf  mars  deux mil  vingt, le  Conseil  Municipal,  légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT François,  BOULAIRE Véronique,  CRENN Nadia,
COMBOT  Estelle,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC
Anne-Hélène, NENEZ Marie-France, PAGE Hélène, PICHON Marie-Christine,
STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC Gilbert,
FLOCH André, ALLAIN Michel, BODERIOU Grégory, LERROL Nicolas, LE
SCANF David, PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Philippe BRAS (pouvoir à Jean-Paul LE NAN)

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 2 mars 2020

  Membres :

   En exercice : 22 22
   Présents : 21
   Votants : 22*
   Pour  : 22*
   Abstention               0

   *Pouvoir de P. Bras à J.P. Le Nan

   
   Délibération N° :

    2020 03 04

Objet : Versement du forfait par élève prévu dans le contrat d’association.

Suite  à  la  réunion  mercredi  26  février  dernier  de  la  Commission  « Affaires  Scolaires-Enfance »,
Madame Marie-Christine Pichon, Adjointe au Maire rapporteur de la Commission 

PROPOSE à l’assemblée le montant forfaitaire annuelle pour 2020 à voter dans le cadre du Contrat
d’Association signé en 1984 avec l’Ogec de l’Ecole Notre Dame de Lambader et actant le principe de
participation aux frais de fonctionnement de l’Ecole.

Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents

DECIDENT d’attribuer le montant forfaitaire suivant : 197.174,24  €.

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier cette décision auprès des responsables OGEC de l’Ecole.

La  dépense  correspondante  sera  mandatée  sur  les  crédits  de  l’article  de  fonctionnement  N°  6574
« Subvention de fonctionnement – organismes privés » du budget communal.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 9 mars 2020.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 10 mars 2020
Affiché en Mairie le mardi 10 mars 2020
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Le lundi  neuf  mars  deux mil  vingt, le  Conseil  Municipal,  légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT François,  BOULAIRE Véronique,  CRENN Nadia,
COMBOT  Estelle,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC
Anne-Hélène, NENEZ Marie-France, PAGE Hélène, PICHON Marie-Christine,
STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC Gilbert,
FLOCH André, ALLAIN Michel, BODERIOU Grégory, LERROL Nicolas, LE
SCANF David, PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Philippe BRAS (pouvoir à J.P. LE NAN)

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation :

    Lundi 2 mars 2020

  Membres :

   En exercice : 22 22

   Présents : 21

   Votants : 22*

   Pour  : 22*

   Abstention          0

*Pouvoir de P. Bras à J.P. Le Nan

   

   Délibération N° :

    2020 03 05

Objet   :  Modification  des  statuts  de  la  Communauté  de  communes  du  Pays  de
Landivisiau (C.C.P.L.)  - Développement de la lecture publique par la coordination et
l’animation du réseau des médiathèques-bibliothèques du territoire 

Monsieur le Maire François PALUT,

EXPOSE  que,  depuis  2018,  la  CCPL  est  dotée  de  la  compétence  facultative
« Développement  culturel :  élaboration  d’une  politique  culturelle  à  l’échelle
communautaire ».
La commission de travail dédiée à la culture a validé quatre domaines d’intervention, dont la
lecture publique.

…/…

Le lundi  neuf  mars  deux mil  vingt,  le  Conseil  Municipal,  légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT François,  BOULAIRE Véronique,  CRENN
Nadia,  COMBOT Estelle,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,
MARC Anne-Hélène,  NENEZ Marie-France,  PAGE Hélène,  PICHON
Marie-Christine,  STEPHAN  Brigitte,  LE  NAN  Jean-Paul,  CADIOU
Martial,  MIOSSEC  Gilbert,  FLOCH  André,  ALLAIN  Michel,
BODERIOU Grégory,  LERROL Nicolas,  LE  SCANF David,  PHILIP
Stéphane, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Philippe BRAS (pouvoir à J.P. LE NAN)

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





…/…

Par la suite, les travaux des élus et de la commission culture ont permis d’identifier plusieurs
directions concernant le champ culturel « lecture publique » :

- Réflexion sur la mise en réseau des bibliothèques et validation de l’intérêt d’une action
communautaire,
- Etude en vue de cette mise en réseau,
- Création d’un groupe de travail dédié à la lecture publique,
- Visite de différents réseaux communautaires autour de la lecture publique déjà établis.

Le  groupe  de  travail  lecture  publique  a  exprimé  ses  recommandations  quant  à
l’établissement d’un réseau de bibliothèques sur notre territoire. Pour mémoire, il existe 17
bibliothèques sur les 19 communes de la CCPL.

Ce réseau devant être organisé de manière à garantir :

- Une harmonisation des pratiques pour garantir une meilleure lisibilité auprès des habitants
de la communauté de communes, une complémentarité entre les bibliothèques et entre les
bibliothécaires volontaires et les personnels qualifiés.
- Le maintien voire le développement de bibliothèques-médiathèques de proximité.
- Le déploiement de professionnels pour coordonner le réseau.
- Une compréhension aisée des missions et des compétences de chaque acteur du réseau.

Cette compétence permettra la mise en réseau des bibliothèques à travers :

-  La  fourniture,  l’installation  et  la  maintenance  de  matériels  informatiques  dans  les
bibliothèques du réseau.
- La fourniture, l’installation et la maintenance par la CCPL d’un logiciel et d’un portail web
communs aux bibliothèques du réseau permettant une mise en commun des ressources. En
parallèle, un système de RFID permettant l’identification des ouvrages sera déployé dans les
bibliothèques du réseau.
- La formation des équipes à ces outils.
- L’animation du réseau à travers des animations autour de la lecture publique.

Un  travail  sera  engagé  avec  l’ensemble  des  acteurs  « bibliothèques-médiathèques »  du
territoire  en  vue  du  déploiement  technique  du  projet  mais  également  en  vue  de
l’harmonisation des pratiques sur le territoire comme par exemple les tarifs ou les règles de
prêt.

…/…

…/…





Dans  ce  cadre,  il  est  proposé  de  doter  la  CCPL  de  la  compétence  facultative
«  Développement de la lecture publique par la coordination et l’animation du réseau des
médiathèques-bibliothèques du territoire ».

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-17 et L.
5214-16 ;
Vu la loi n° 2015-991 en date du 07.08.15 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;
Vu la  délibération N° 2020-02-014 du conseil communautaire de la CCPL du 11 février
2020,  approuvant  la  modification  statutaire  relative  la  compétence  facultative
« Développement de la lecture publique par la coordination et l’animation du réseau des
médiathèques-bibliothèques du territoire »;
Considérant  que  le  transfert  de  compétences  non  prévu  par  la  loi  ou  par  la  décision
institutive  est  décidé  par  délibérations  concordantes  de  l’organe  délibérant  de
l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  et  des  conseils  municipaux  à  la
majorité  des  deux  tiers  au  moins  des  conseils  municipaux  des  communes  intéressées
représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins
des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population ;
Considérant le projet de statuts ci-joint ;
Les  membres  du  Conseil  Municipal,  après  avoir  délibéré,  à  l’unanimité  des  membres
présents,

APPROUVENT la modification statutaire relative aux compétences de la Communauté de
communes du Pays de Landivisiau concernant  la compétence facultative « Développement
de  la  lecture  publique  par  la  coordination  et  l’animation  du  réseau  des
médiathèques-bibliothèques du territoire ». 

MODIFIENT  les  statuts  de  Communauté  de  communes  du  Pays  de  Landivisiau  en
conséquence.

SOLLICITENT Monsieur  le  Préfet  en  vue  de  la  prise  d’un  arrêté  portant  modification
statutaire et transfert de compétences. 

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 9 mars 2020.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 10 mars 2020
Affiché en Mairie le mardi 10 mars 2020
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 2 mars 2020

  Membres :

   En exercice : 22 22
   Présents : 21
   Votants : 22*
   Pour  : 22*
   Abstention               0

   *Pouvoir de P. Bras à J.P. Le Nan

   
   Délibération N° :

    2020 03 06

Objet : DÉLIBÉRATION PORTANT CRÉATION DES EMPLOIS DE LACOLLECTIVITÉ.

Monsieur le Maire

PROPOSE, dans un souci de lisibilité, de prendre une délibération de référence mentionnant de façon
exhaustive  l’ensemble  des  emplois  permanents  de  la  Commune  sous  la  forme  d’un  tableau  des
emplois.

PRECISE que cette délibération supprimera l’intégralité des emplois existants pour les recréer dans
leur version actualisée.

Le tableau des emplois a également été présenté au Comité technique du 24/09/2019 qui a émis un avis
favorable à l’unanimité.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents

APPROUVE la suppression de l’intégralité des emplois mentionnés pour les recréer dans la version
sur la page jointe.

…/…

Le lundi  neuf  mars  deux mil  vingt, le  Conseil  Municipal,  légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT François,  BOULAIRE Véronique,  CRENN Nadia,
COMBOT  Estelle,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC
Anne-Hélène, NENEZ Marie-France, PAGE Hélène, PICHON Marie-Christine,
STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC Gilbert,
FLOCH André, ALLAIN Michel, BODERIOU Grégory, LERROL Nicolas, LE
SCANF David, PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Philippe BRAS (pouvoir à J.P. LE NAN)

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





 

Libellé Emploi                                               Grade minimum
Grade 
maximum

Poste 
pourv
u

Poste 
vacant Durée de travail

Directeur des Services Attaché territorial
Attaché 
territorial 
principal

1 0 Temps complet

Responsable des 
Affaires Générales

Rédacteur territorial Attaché 
territorial 1 0 Temps complet

Secrétaire-comptable Adjoint administratif Rédacteur-p
rincipal 1 c 1 0 Temps complet

Secrétaire Adjoint administratif Rédacteur-p
rincipal 1 c

1 0 Temps complet

Responsable du 
Service Technique

Adjoint technique
 principal 

de 2ème classe

Technicien 
territorial 
principal 1ère

classe

1 0 Temps complet

Agent polyvalent au 
service technique

Adjoint technique Agent de 
maîtrise 
principal

2 0 Temps complet

Agent chargé de 
l’entretien des 
espaces verts

Adjoint technique Agent de 
maîtrise 
principal

3 0 Temps complet

Agent chargé des 
V.R.D.

Adjoint technique Agent de 
maîtrise 
principal

2 0 Temps complet

Agent chargé des 
bâtiments

Adjoint technique Agent de 
maîtrise 
principal

2 0 Temps complet

Animateur Adjoint d’animation

Adjoint 
d’animation 
principal de 
1ère classe

1 0 Temps complet

Coordonnateur 
communal

Adjoint d’animation
 

Animateur 
principal de 
1ère classe

1 0 Temps complet

Total agents 16 agents au 01/02/2020

Pour l'ensemble des emplois permanents, à défaut de candidature statutaire répondant aux besoins, le
poste pourra être pourvu par un agent contractuel disposant des diplômes et/ou expériences nécessaires
à l’activité et sera rémunéré au maximum sur l’indice terminal du grade maxi associé à l’emploi.

 

DECLARENT que, conformément à la délibération N° 2009-06-08, le ratio promus-promouvables est
fixé à 100 %.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 9 mars 2020.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 10 mars 2020
Affiché en Mairie le mardi 10 mars 2020
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN









EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 2 mars 2020

  Membres :

   En exercice : 22 22
   Présents : 21
   Votants : 22*
   Pour  : 22*
   Abstention               0

   *Pouvoir de P. Bras à J.P. Le Nan

   
   Délibération N° :

    2020 03 07

Objet   : Consultation sur les travaux de voirie rurale.   

Suite à la réunion des commissions « Aménagement du Bourg-Urbanisme et Bâtiments
Non-Sportifs » et Espace et Environnement Rural » réunies dernièrement
Messieurs  Gilbert  Miossec et  Martial  Cadiou,  Adjoints  au Maire  rapporteurs de ces
Commissions

EXPOSENT  le  lancement  de  la  consultation  pour  les  travaux  de  voirie  rurale  et
d’aménagement du bourg sous la forme d’un marché à bons de commande pour cette
année 2020, renouvelable trois fois une année.

PRESENTENT les propositions des entreprises ayant répondu à l’avis d’appel public à
concurrence.

…/…

Le  lundi  neuf  mars  deux  mil  vingt, le  Conseil
Municipal,  légalement  convoqué,  s’est  réuni  sous  la
présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  BOULAIRE
Véronique,  CRENN Nadia,  COMBOT Estelle,  JUDEAU
Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC  Anne-Hélène,
NENEZ  Marie-France,  PAGE  Hélène,  PICHON
Marie-Christine, STEPHAN Brigitte,  LE NAN Jean-Paul,
CADIOU  Martial,  MIOSSEC  Gilbert,  FLOCH  André,
ALLAIN Michel, BODERIOU Grégory, LERROL Nicolas,
LE  SCANF  David,  PHILIP  Stéphane,  THEPAUT
Jean-Michel.

Absents excusés : Philippe BRAS (pouvoir à J.P. LE NAN)

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





…/…

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres
présents,

DECIDENT  d’attribuer les travaux à l’entreprise Eurovia de Morlaix.

Les  dépenses  correspondantes  seront  mandatées  sur  les  crédits  de  l’article
d’investissement    N°  2315 « Installations,  matériels  et  outillages  techniques »  des
programmes  d’investissement  N°  12 « Environnement  et  Espace  Rural »  et  N°  13
« Aménagement du Bourg » du budget de la commune.

CHARGENT Monsieur le Maire de signer les documents se rapportant à cette opération.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 9 mars 2020.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 10 mars 2020
Affiché en Mairie le mardi 10 mars 2020
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 2 mars 2020

  Membres :

   En exercice : 22 22
   Présents : 21
   Votants : 22*
   Pour  : 22*
   Abstention               0

   *Pouvoir de P. Bras à J.P. Le Nan

   
   Délibération N° :

    2020 03 08

Objet : Acquisition d’un fourgon

Suite  à  la  réunion  jeudi  5  mars  dernier  de  la  Commission  « Environnement  et  Espace  Rural »,
Monsieur Martial Cadiou, Adjoint au Maire rapporteur de la Commission 

EXPOSE à l’assemblée la nécessité de remplacer l’actuel fourgon Jumper Citroën acquis en décembre
2003 et âgé de 17 ans.
Il est aujourd’hui au Garage de la Gare et n’est pas réparable.

Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents

DECIDENT d’acquérir  un  nouveau  fourgon utilitaire  Jumper  Citroën  «  Tôlé  L2H2  BlueHdi  120
BVM6 Club » de 7 Cv énergie diésel, auprès du Garage de la Gare à Plouvorn

La  dépense  correspondante  sera  mandatée  sur  les  crédits  de  l’article  d’investissement  N°  21571
« Matériel et outillage de voirie roulant » du programme d’investissement N° 31 « « Service Technique
– Matériels »  du budget communal.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 9 mars 2020.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 10 mars 2020
Affiché en Mairie le mardi 10 mars 2020
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Le lundi  neuf  mars  deux mil  vingt, le  Conseil  Municipal,  légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT François,  BOULAIRE Véronique,  CRENN Nadia,
COMBOT  Estelle,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC
Anne-Hélène, NENEZ Marie-France, PAGE Hélène, PICHON Marie-Christine,
STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC Gilbert,
FLOCH André, ALLAIN Michel, BODERIOU Grégory, LERROL Nicolas, LE
SCANF David, PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Philippe BRAS (pouvoir à J.P. LE NAN)

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 2 mars 2020

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 21
   Votants : 22*
   Pour  : 22*
   Abstention               0

*Pouvoir de P. Bras à J.P. Le Nan

   
   Délibération N° :

    2020 03 09

Objet   : Acquisition d’équipements pour l’Espace Culturel du Plan d’Eau 

Monsieur  Jean-Paul  Le  Nan,  Adjoint  au  Maire  rapporteur  de  la  Commission  « Salle
Multifonction » 

EXPOSE la nécessité de compléter le mobilier pour  équiper l’Espace Culturel du Plan d’Eau
à Plouvorn, avec vingt tables pliantes, cinquante chaises et quatre chariots de transport. 

PRESENTE les propositions des entreprises consultées à cette fin.

…/…

Le lundi neuf mars deux mil vingt, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  BOULAIRE  Véronique,  CRENN
Nadia,  COMBOT  Estelle,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,
MARC  Anne-Hélène, NENEZ  Marie-France,  PAGE  Hélène,  PICHON
Marie-Christine,  STEPHAN  Brigitte,  LE  NAN  Jean-Paul,  CADIOU
Martial, MIOSSEC Gilbert, FLOCH André, ALLAIN Michel, BODERIOU
Grégory,  LERROL  Nicolas,  LE  SCANF  David,  PHILIP  Stéphane,
THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Philippe BRAS (pouvoir à J.P. LE NAN)

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





…/…

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

DECIDENT de  retenir l’entreprise  Bureautique  de  l’Ouest  de  Brest  pour  la  fourniture  de
tables, de chaises, tabourets et chariots de transport,

Les dépenses correspondantes seront mandatées sur les crédits de l’article d’investissement   N° 
2188  « Acquisition immobilisations » des programmes d’investissement N° 36 « Espace Culturel 
du Plan d’Eau » du budget de la commune.

CHARGENT Monsieur le Maire de signer les documents se rapportant à cette opération.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 9 mars 2020.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 10 mars 2020
Affiché en Mairie le mardi 10 mars 2020
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 2 mars 2020

  Membres :

   En exercice :        22
   Présents :            21
   Votants :           22*
   Pour  :          21*
   Abstention           1, M. Judeau
*Pouvoir de P. Bras à J.P. Le Nan

   
   Délibération N° :

    2020 03 09

Objet   : Lotissement communal Théodore Botrel :  fixation du prix de vente

Monsieur  Gilbert  Miossec,  Rapporteur  de  la  Commission  « Aménagement  du  Bourg-Urbanisme-Bâtiments
Non-Sportifs » 

EXPOSE que la présente délibération modifie  et remplace la délibération N° 2019-10-01 du 7 octobre 2019
concernant la fixation du prix de vente dans le lotissement communal Théodore Botrel.

Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,

DECIDENT de retenir le prix de vente des terrains fixé au m² à  52 €. T.T.C. dans le lotissement communal de
Théodore Botrel, représentant la rue Théodore Botrel.
La TVA à la marge est de : 7,59 €/m².

PRECISENT que les lots seront vendus par l’étude notariale Lemoine-Judeau domiciliée sur Plouvorn au 13, rue
d’Armor.

CHARGENT Monsieur le Maire de signer les documents se rapportant à cette opération.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 9 mars 2020.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 10 mars 2020
Affiché en Mairie le mardi 10 mars 2020
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Le  lundi  neuf  mars  deux  mil  vingt, le  Conseil  Municipal,  légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT François,  BOULAIRE Véronique,  CRENN Nadia,
COMBOT  Estelle,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC
Anne-Hélène, NENEZ Marie-France, PAGE Hélène, PICHON Marie-Christine,
STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC Gilbert,
FLOCH André, ALLAIN Michel, BODERIOU Grégory, LERROL Nicolas, LE
SCANF David, PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Philippe BRAS (pouvoir à J.P. LE NAN)

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 2 mars 2020

  Membres :

   En exercice :     22
   Présents :         21
   Votants :        22*
   Pour  :        21*
   Abstention         1, M. Judeau
*Pouvoir de P. Bras à J.P. Le Nan

   
   Délibération N° :

    2020 03 11

Objet   : Cession d’une portion de la voie communale N° 31 à « Kerscao Lanforchet  » sur Plouvorn

Monsieur Martial Cadiou, Rapporteur de la Commission « Environnement et Espace Rural » 

RAPPELLE la délibération prise le lundi 28 janvier 2019 par les membres du Conseil Municipal N° 219-01-07,
se rapportant à  l’enquête publique concernant plusieurs chemins ruraux et voies communales dont l’aliénation
d’une portion de la voie communale N° 31 au lieu-dit « Kerscao Lanforchet ».

PRECISE qu’il y a lieu de prendre une nouvelle délibération concernant la vente par la commune de Plouvorn
d’une partie de la voie communale N° 31 à la Sarl Hubert Simon, au prix de 1 Euro le mètre carré.

Cette  portion  de  voie  communale  est  aujourd’hui  cadastrée  à  la  section  G,  sous le  numéro  1.417 pour  une
contenance de 24 ares 50 centiares, en vertu du document d’arpentage numéro 1639 N, en date du 16 Avril 2019,
dressé par la société AREA, géomètres expert à Morlaix.

Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,

DECIDENT de retenir le prix de vente d’1 €/m² pour la vente par la commune de Plouvorn d’une partie
de la voie communale N° 31 à la Sarl Hubert Simon, à savoir la parcelle cadastrée section G N° 1.417
pour 2.450 m².

CHARGENT Monsieur le Maire de signer les documents se rapportant à cette opération.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 9 mars 2020.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 10 mars 2020
Affiché en Mairie le mardi 10 mars 2020
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Le  lundi  neuf  mars  deux  mil  vingt, le  Conseil  Municipal,  légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT François,  BOULAIRE Véronique,  CRENN Nadia,
COMBOT  Estelle,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC
Anne-Hélène, NENEZ Marie-France, PAGE Hélène, PICHON Marie-Christine,
STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC Gilbert,
FLOCH André, ALLAIN Michel, BODERIOU Grégory, LERROL Nicolas, LE
SCANF David, PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : Philippe BRAS (pouvoir à Jean-Paul LE NAN)

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU




